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Ventoux : l’agriculture face aux défis
climatiques

Le Parc naturel régional (PNR) du Mont-Ventoux et l’AOC Ventoux organisent trois rencontres
‘Les Agri-Explorateurs du climat’ le jeudi 20 janvier à Entrechaux, le mardi 4 février à Saint-
Pierre-de-Vassols,  et  le  mardi  11  février  à  Sault,  dans  le  but  de  rompre  l’isolement  des
exploitations agricoles et viticoles face aux défis climatiques.

Dans le cadre du programme RES-MAB, qui réunit sept Réserves de Biosphère méditerranéennes sur les
questions de la résilience des territoires face au changement climatique, le PNR du Mont-Ventoux et
l’AOC Ventoux organisent trois réunions intitulées « Les Agri-Explorateurs du climat » ces prochaines
semaines afin d’accompagner les agriculteurs et viticulteurs face aux défis climatiques.

Ces rendez-vous « s’adressent à toutes et tous, aux curieuses, aux inquiets, aux expérimentatrices, aux

https://www.parcduventoux.fr
https://aoc-ventoux.com
https://www.resmab.eu
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pragmatiques… », affirme le Parc. L’objectif est de rompre l’isolement des exploitations agricoles et de
les aider à trouver des solutions innovantes pour penser sur le long terme.

Au programme de ces formations, animées par Marie Pons-Ramells et Isabelle Fabre, avec le soutien
technique de l’Université Populaire Ventoux : des moments d’échanges, des visites, des diagnostics, des
formations, des Infrastructures agroécologiques financées, des tests, mais aussi des supports.

Inscription gratuite par mail à l’adresse marie.pons-ramells@parcduventoux.fr ou directement
en ligne.
Jeudi 30 janvier à Entrechaux de 13h30 à 17h30.
Mardi 4 février à Saint-Pierre-de-Vassols de 13h30 à 17h30.
Mardi 11 février à Sault de 13h30 à 17h30.

https://www.linkedin.com/in/marie-pons-ramells-12667558/
https://www.upventoux.org
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSd0PAuTdHhnmOC9C58KP1oTU-f8E2FKXTGJ103EHJ58Ew9Tfw/viewform?urp=gmail_link
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©L. Pamato – PNR du Mont-Ventoux

Sécheresse : la commune d’Entrechaux
reconnue en état de catastrophe naturelle

L’arrêté interministériel  du 23 juillet 2024, publié au journal officiel  du 3 août 2024, a reconnu la
commune  d’Entrechaux  comme étant  en  état  de  catastrophe  naturelle  au  titre  du  phénomène  de
sécheresse et réhydratation des sols, survenu au cours de l’année 2023.

Les personnes sinistrées ont jusqu’au 2 septembre 2024 pour déclarer les dégâts subis auprès de leur
compagnie d’assurance.
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Parc du Mont-Ventoux : se balader autour
des arbres du village d’Entrechaux

Le dimanche 28 mai, de 10h à 12h30, l’association Intercallis vous propose une visite guidée et
commentée pour reconnaître les arbres anciens, rares et typiques du village d’Entrechaux.

Les intervenants parleront de l’année de plantation, de la longévité de l’espèce, de l’utilisation du bois,
des fleurs, des feuilles ou des fruits. Des anecdotes concernant certains d’entre eux ponctueront le
parcours.

Le départ s’effectuera place de l’église, suivie d’un circuit pédestre d’environ 5 km dans le village et les
alentours. Prévoir des chaussures de marche et un appareil photo.

J.G

Infos pratiques

Réservation  obligatoire  en  amont.  Vous  recevrez  ensuite  le  programme détaillé.  De  10h  à  12h30.
Dimanche 28 mai. Entrechaux. 06 87 27 38 18

Toulourenc : un plan d’urgence pour stopper
la pollution de matières plastiques
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À la suite des récentes crues du Toulourenc en décembre dernier, une importante pollution aux
matières plastiques enfouies depuis 40 ans a été mise à jour. Les élus et décideurs publics de la
vallée du Toulourenc en appellent à une mobilisation générale autour d’un plan d’actions
d’urgence. Objectif : circonscrire au plus vite la propagation de cette pollution et nettoyer le
site et les berges.

« Tous les acteurs et décideurs publics soucieux de la préservation de l’environnement condamnent avec
la plus grande fermeté ces pratiques inacceptables et illégales d’enfouissement et de stockages sauvages
de déchets » expliquent les élus et décideurs publics de la vallée du Toulourenc dans un communiqué
publié la semaine dernière.

Face à ces pratiques, qui ont occasionné une pollution aux matières plastiques sans précédent dans le
Toulourenc,  l’heure est  dorénavant à la  mobilisation générale avec un plan d’urgence acté par les
collectivités et l’Etat. L’objectif à court terme est de stopper définitivement la source de propagation de

https://www.echodumardi.com/politiqueetterritoire/pollution-accidentelle-des-rives-les-pnr-du-mont-ventoux-des-baronnies-provencales-et-le-syndicat-mixte-de-louveze-provencale-au-chevet-du-toulourenc/
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cette pollution qui se situe sur un terrain privé, puis, à moyen terme, de nettoyer les berges impactées du
Toulourenc.

En pratique, cela passe dans un premier temps par des travaux à réaliser en urgence afin d’éviter de
nouveaux départs de déchets en rivière. Puis, dans un second temps, par des opérations citoyennes de
nettoyage des berges qui seront organisées dans les prochaines semaines sous l’égide des Parc Naturels
Régionaux, en partenariat avec le syndicat mixte de l’Ouvèze Provençal et les communes d’Ouvèze,
d’Entrechaux, de Malaucène et de Faucon.

J.R.

Le nouveau Ventoux Magazine printemps
vient de paraître

Alors que la nature s’éveille, le patrimoine végétal et animal fait l’objet de toutes les attentions
au sein du Parc du Ventoux avec l’ABC de la Biodiversité qui vient d’être lancé pour Vaison-la-
Romaine, Entrechaux, Crestet, Puyméras et Faucon.

Ce qu’on découvrira
Avec  ce  52e  numéro  de  Ventoux  Magazine  vous  ferez  une  halte  au  Groseau  à  Malaucène,  vous
découvrirez l’exploitation du gypse à Mazan, vous explorerez les mystérieux sous-sols de Carpentras, et
vous ferez aussi de belles rencontres avec des femmes et des hommes artistes, artisans, et même une
célèbre romancière au pied du Ventoux. Vous y croiserez aussi les sympathiques petits nez du lapin de
garenne ou du lièvre, mais réussirez-vous à les distinguer?

Au sommaire
De l’actu, deux forêts à restaurer après deux étés d’incendie, on découvrira l’artiste René Guiffrey ; le
gypse ou l’or blanc du Ventoux ; la pêche en Vaucluse et la protection des milieux aquatiques ; le
mystérieux sous-sols de Carpentras ; la romancière et essayiste Claudie Gallay ; l’agriculture 3.0 ; les
ateliers de Barbanot ; des idées de sorties dans le Vaucluse ; dans la Drôme et les Alpes-de-Haute-
Provence ; des randonnées et des recettes saveurs…
MH

https://www.ventoux-magazine.com/
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Etat de catastrophe naturelle reconnu en
Vaucluse : un délai très court pour faire sa
déclaration

Au titre des mouvements de terrain survenus lors des intempéries fin 2019, l’arrêté interministériel du 14
septembre 2020,  publié au journal  officiel  le  24 octobre 2020,  a reconnu comme étant en état  de
catastrophe naturelle, la commune de Grambois.

Au titre de la sécheresse et réhydratation des sols 2019, l’arrêté interministériel du 15 septembre 2020,
publié au journal officiel  ce jour, 25 octobre 2020, a reconnu comme étant en état de catastrophe
naturelle, les communes suivantes : Apt, Beaumes-de-Venise, Bonnieux, Buisson, Caromb, Châteauneuf-
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du-Pape,  Courthézon,  Entrechaux,  Loriol-du-Comtat,  Monteux,  Orange,  Saignon,  Saint-Marcellin-lès-
Vaison et Vaison-la-Romaine.

Les personnes sinistrées disposent d’un délai de 10 jours au maximum à compter de la publication de
l’arrêté au journal officiel,  soit  le 4 novembre 2020, pour déclarer les dégâts subis auprès de leur
compagnie d’assurance.

Les arrêtés sont consultables ICI 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042460746
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